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Délibération n° D-2020-82

Commission de Délégation de Service Public (CDSP) -
Instauration

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  François  GUYON,  Madame
Lydia ZANATTA, Madame Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA, Monsieur David MICHAUT, Madame Aline
DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Madame Fatima PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,
Monsieur François GIBERT, Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame
Véronique BONNET-LECLERC, Monsieur Jérémy ROBINEAU, Madame Elsa FORTAGE.

Secrétaire de séance : Madame Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :



CONSEIL MUNICIPAL DU   26 mai 2020
Délibération n° D-2020-82

Direction du Secrétariat Général Commission de Délégation de Service Public (CDSP) 
- Instauration

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

A l’occasion du renouvellement du Conseil municipal, la Ville de Niort a l’obligation de se doter d’une
commission de Délégation de Service Public (CDSP).

L’article  L1411-5  du  Code  général  des  collectivités  territoriales dispose  que  «  I.- Une  commission

analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des candidats admis à présenter une offre
après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi
des travailleurs handicapés prévue aux articles L.  5212-1 à L.  5212-4 du code du travail  et  de leur
aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public.

Au vu de l'avis de la commission, l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de service
public peut  organiser librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les
conditions prévues par l'article L.  3124-1 du code de la commande publique.  Elle saisit  l'assemblée
délibérante du choix de l'entreprise auquel elle a procédé. Elle lui transmet le rapport de la commission
présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et l'analyse des propositions
de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidate et l'économie générale du contrat ».

Par  ailleurs,  l’article  L1411-5  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  dispose  que :  «  II- La
commission est composée : a) Lorsqu'il s'agit d'une région, de la collectivité territoriale de Corse, d'un
département, d'une commune de 3 500 habitants et plus et d'un établissement public,  par l'autorité
habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son représentant, président, et
par cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle
au plus fort reste ; Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal
à celui de membres titulaires ».

Enfin, l’article D. 1411-5 CGCT précise que « l'assemblée délibérante locale fixe les conditions de dépôt
des listes ».

Il est proposé que les listes des candidats soient déposées au plus tard le 05 juin 2020 au Secrétariat
général de la Ville de Niort.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- adopter le principe de la création de la Commission de Délégation de service public ;



- approuver les conditions de dépôt des listes telles que ci-dessus énoncées.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE


